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und ernsthaft studieren. Eine gewisse Verachtung des
technischen Fortschrittes in der Kriegführung, der mechanischen
Waffen, der Kriegsmaschinen, liegt uns Schweizern im Blute;
wir sind geneigt, uns allzusehr auf den sog. Geist der Truppe
zu verlassen, der aber bei mangelhafter Bewaffnung todsicher
zusammenfällt. Wenn der Soldat sich wehrlos weiß oder
technisch stark unterlegen, dann bricht auch seine moralische
Widerstandskraft zusammen — auch das ist eine Lehre der
Kriegsgeschichte aller Zeiten. Im Gebirgskrieg und in der intelligenten

Anwendung der Kriegsmaschine in der Verteidigung
unseres Grund und Bodens liegen die großen Chancen unseres
militärischen Widerstandes. Wir müssen bei jedem Gegner,
der uns gegenübertritt, mit einem Maximum des Vernichtungswillens

rechnen, dem wir ein Maximum von Abwehrintelligenz
entgegensetzen müssen. Auch unser Kampf um unsere staatliche

Freiheit, werde er nun im Gebirge oder in der
schweizerischen Hochebene ausgefochten, verlangt ein Maximum der
körperlichen, physischen und technischen Kriegsbereitschaft.
Kampfbereitschaft, Kampffähigkeit der Truppe.

Wird schon der moderne Krieg an sich gewaltige
Anforderungen an den einzelnen Kämpfer stellen, so gilt dies in be-
sonderm Maße für den Gebirgskrieg, wo als feindliche Macht
dem Soldaten in kleinem Verbände nicht nur der gegnerische
Soldat, das gegnerische Feuer, sondern auch die Natur, die im
Gebirge meist Schrecken bringt, entgegentritt. H. Z.

Encore la question
du haut commandement

Le Probleme du haut commandement de notre ar-
mee fera couler encore beaucoup d'encre jusqu'au
moment oü une solution satisfaisante sera adoptee et mise
en pratique. II ne fait aucun doute — et sur ce point, les
avis sont unanimes — qu'actuellement certains prin-
cipes de notre regime constitutionnel vont ä l'encontre
du bomsens et de la logique la plus elementaire. Parrrii
toutes les opinions exprimees recemment, celle qui pre-
domine incontestablement se refuse au principe de la
nomination d'un general en temps de paix; par contre,
si, conformement ä la constitution, eile la juge indispensable

en cas de conflit, eile s'insurge alors contre l'ana-
chronisme du Systeme qui remet ä l'Assemblee federate
le soin de nommer le general des que le besoin s'en fait
sentir. Nous avons brievement expose dernierement les
motifs qui rendent desormais impossible et follement im-
prudente cette maniere de proceder, mais il y a lieu
d'ajouter encore ä cela que le chef d'etat-major general
est nomme, en cas de mobilisation generale, par le Con-
seil federal sur preavis du general et que par consequent,

pour repondre ä une attaque brusquee dont rien
ne nous aurait decele 1'immmence, nous ne disposerions.
du moins pendant les deux ou trois premiers jours, que
d'une armee sans general et sans chef d'etat-major
general. Car il ne faut pas confondre en un seul et meme
personnage le chef d'etat-major general de l'armee et
notre chef d'etat-major actuel qui est le chef du service
d'etat-major general, premier rouage de notre administration

militaire.
C'est pourquoi, si l'on veut s'en tenir ä la solution

que nous proposions dernierement, c'est-a-dire, la
nomination automatique du general en la personne du chef
d'etat-major general, l'adjoint de ce dernier passant
egalement ä l'echelon superieur ä la suite de son chef, il
faut envisager une refonte presque totale de l'organisme
du haut commandement.

La reforme ä prevoir doit done tendre ä un but bien
defini: permettre, en passant du temps de paix au temps
de guerre, une transformation aisee d'une administration
en un etat-major et meme un commandement. II importe
pour cela que le chef d'etat-major general soit, des le
temps de paix, non pas seulement un chef de service,
mais un titulaire de la fonetion teile qu'elle devra etre
assuree en temps de guerre. Son adjoint ou ses adjoints

(il lui en faudrait deux au minimum) beneficieraient des
memes prerogatives ä l'echelon inferieur et de ce fait,
la nomination du general en la personne du chef d'etat-
major general, n'offrirait aueune difficulty serieuse, puis-
que le remplacement de ce dernier serait assure par le
premier adjoint, lequel pourrait compter ä son tour sur
l'aide et les competences du deuxieme adjoint.

Tout ceci revient ä dire que les efforts futurs doi-
vent tendre ä bannir du service de l'etat-major general,
le caractere administrate qui lui est actuellement propre
et lui fournir la possibility de fonetionner sans change-
ments importants aussi bien en temps de paix qu'en
temps de guerre.

Dans un recent article du « Journal de Geneve » M.
J. S., auquel revient l'idee de cette transformation du
service de l'etat-major general, preconise par contre le
maintien du chef d'etat-major ä son poste et la creation
d'une vice-presidence de la Commission de defense
nationale. Poste qui serait occupe par un officier superieur
destine ä prendre le commandement en chef de l'armee
en cas de conflit. Si cette solution presente l'avantage
de laisser l'etat-major general absolument intact, et par
lä-meme de lui assurer la plus grande homogeneity
desirable, eile favorise par contre la nomination d'un officier

dont la seule presence au sein de la Commission de
defense nationale, ne semble pas etre une preparation
süffisante pour l'exercice d'un commandement d'une teile
importance.

Sous ce rapport et, faisant abstraction de ses quali-
tes personnelles de Stratege et de commandant, il est
normal de penser que jamais nous ne trouverons ailleurs
que chez le chef de l'etat-major general (surtout dans
ses nouvelles attributions, telles qu'elles sont preconi-
sees par M. J. S.), un officier susceptible d'assurer, avec
le maximum de preparation, le commandement supreme
de l'armee et d'y maintenir l'unite de doctrine sans la-
quelle il n'est pas permis de compter sur le succes.

II est ä esperer que la question de la reforme de
notre haut commandement a ete etudiee de pair avec la
reorganisation des troupes et que lors de l'entree en vi-
gueur de cette derniere, la meilleure solution aura ete
adoptee. E. N.

Petites nouvelles
Selon des informations de source sure, on affirme que le

Departement militaire federal etudie actuellement la possibility
de prolonger, au moins l'annee prochaine, la duree des

cours de rdpetition, pour faciliter la transition entre l'etat de
chose actuel et la nouvelle organisation de l'armee.

En fait, la nouvelle organisation des troupes modifie beaucoup

plus profondement la structure de l'armee que ne l'avait
fait la rdorganisation de 1925. A ce moment-lä, il s'etait agi
principalement de l'incorporation des troupes nouvellement
credes (service automobile, aviation) et des troupes dont on
avait ddveloppe les effectifs (cyclistes). Tandis que la
nouvelle Organisation prevoit un remaniement complet des unitds
d'armee: eile cree une situation entierement nouvelle en ce qui
concerne l'incorporation et ['organisation, qui amenera inevi-
tablement un certain flottement jusqu'ä ce que notre appareil
militaire soit parfaitement au point.

Une prolongation temporaire de la duree des cours de

repetition permettrait de faire travailler comme il convient les
nouvelles- formations avec les armes nouvelles dont elles dis-
posent. L'organisation militaire donne aux chambres le droit
d'ordonner des cours speciaux en cas de rdorganisation des
troupes. Si l'on songe aux circonstances qui nous ont engages
ä rdorganiser notre defense nationale, on conviendra qu'il est
indispensable de prendre toutes les mesures qui s'imposent
pour faciliter la transition entre l'dtat de chose actuel et la
nouvelle organisation. A ce point de vue, un cours de rdpe-
tition d'une duree de 3 semaines aurait une utilite indeniable.

*



326 «IL SOLDATO SVIZZERO» 1937

La cfirömonie de la prise du drapeau des bataillons du
regiment d'infanterie neuchätelois 8, effectuant son cours de
repetition du 3 au 15 mai, a ete marquee ä Colombier d'un dra-
matique incident. En effet, un violent orage ayant eclate, la
foudre eiectrocuta le cheval du pit. Walter Cattin, de la
Chaux-de-Fonds, qui ne fut lui-meme heureusement que super-
ficiellement atteint dans le dos, oü d'assez graves brülures
ne mirent toutefois pas sa vie en danger. Nous souhaitons une
prompte guerison ä cat excellent officier.

#
Le materiel de nos pontonniers, qui comptera 100 ans en

1939, a ete renouveie et sera remis prochainement aux unites,
ä titre organique. L'ancien materiel s'6tait du reste rdveie
excellent et s'il doit etre remplace aujourd'hui, c'est unique-
ment parce que les exigences et les conditions posdes par la
guerre moderne ont sensiblement evolue pendant ces dernieres
annees, notamment du point de vue de la resistance et de la
rnobilite du materiel. C'est au colonel Walther, chef de la section

des troupes de construction au service du gdnie, que
nos pontonniers devront bientöt de posseder un nouvel 6qui-
pement qui, ä tous les points de vue, peut etre qualifie d'ex-
cellent. Le nouveau materiel ne sera pas seulement pratique,
plus leger et plus mobile que l'ancien; il permettra surtout de
construire et de replier les ponts dans un delai plus court
qu'auparavant. A noter en passant que le nouveau pont d'or-
donnance est susceptible de « resister » et par consequent d'etre
franchi par des troupes, meme dans le cas oü l'un de ses pontons

aurait ete endommage par le feu ennemi: on ne peut en
dire autant du materiel actuel. Nos futurs bataillons de
pontonniers seront motorises et chacun des trois nouveaux corps
d'armee qui seront constituds selon la nouvelle organisation
recevra un de ces bataillons.

*
Dans « France Militaire », le colonel Baron qui signe un

article intitule «La Suisse en face de l'Allemagne», conclut
en des termes qui laissent ä penser que notre nouvelle organisation

est considerde ä l'etranger comme etant de reelle va-
leur. Voici du reste cette conclusion qui ne saurait etre plus
flatteuse pour notre armee et ses chefs:

«Avec une organisation comme celle-lä, des executants
comme les Suisses et une nature complice comme les valiees
de la Limmat, de la Reuss, de l'Emme et de l'Aar, on peut
penser que tout ne serait pas dröle pour l'envahisseur.»

*
On sait que tout au long de la frontiere jurassienne, des

cases en beton ont et6 construites pour y deposer le materiel
des troupes de couverture-frontiere, notamment les rails de
rebut devant servir ä etablir des barrages sur les routes
principals du Jura; mais ces cases peuvent aussi servir, le cas
echeant, d'abri pour les troupes. Malheureusement, les ingd-
nieurs qui ont dirige les travaux n'ont menage des ouvertures
que d'un seul cöte, car ils n'ont pense qu'ä un seul envahis-
seur venant de l'ouest. Or, a dit tres justement le colonel de
Diesbach, la frontidre du Jura est reversible. Le Jura doit
aussi pouvoir arreter un envahisseur venant du nord; une
invasion venant du nord est meme plus probable qu'une invasion

venant de l'ouest; nos ingenieurs eussent du le savoir et
construire leurs abris en consequence, c'est-ä-dire les ouvrir
de deux cötes. II semble qu'avant d'incriminer les ingenieurs,
il serait bon de s'en prendre tout d'abord ä ceux qui ont ac-
cepte leur projet et en ont ordonne la construction sans prd-
voir qu'il eut etd utile d'avoir des couvertures sur les deux
fronts. Notre etat-major general n'y serait-il pas pour quel-
que chose? £

Dans tous les Etats qui nous entourent, des forces sont
ä l'oeuvre pour transformer les cartes topographiques et gdo-
graphiques aetuelles et en creer de nouvelles. Pendant long-
temps, la Confederation a ete ä la tete du mouvement dans
ce domaine. Les cartes nationales reprdsentent un bien cul-
turel sur lequel notre peuple a toujours veille avec un soin
jaloux. C'est pourquoi le Conseil federal s'est decide ä etablir
de nouvelles cartes et que les Chambres l'ont suivi. Les cartes
federales aetuelles seront done remplacees par 6 nouvelles
cartes nationales se compietant mutuellement et dont l'echelle
variera du 1 : 25 000 au 1 : 1 000 000.

Les cartes topographiques seront etablies et publides pour
la premiere fois pendant les pdriodes suivantes:

la carte nationale au 1 :50 000, de 1936 ä 1951;
la carte nationale au 1 : 100 000, de 1942 ä 1956;
la carte nationale au 1 :25 000, de 1937 ä 1976.

A noter que la carte au 1 : 1 000 000, en une feuille, com-

prendra outre le territoire de la Suisse, une large portion de
celui des pays voisins.

*
Au suiet du service actif et du service d'instruction des

volontaires des compagnies de couverture-frontiere, le D.M.F.
a decretd que ces militaires sont dispenses du Cours de rdpd-
tition de leur unite d'incorporation lorsque ce cours a lieu
pendant qu'ils font du service dans une compagnie de couverture-
frontiere. Iis n'ont pas ä remplacer ce service ni ä payer la
taxe et en cas de mobilisation, ils restent dans les troupes
de couverture. Le service de 1'etat-major general est chargd
de regier la subordination et l'attribution des troupes de
volontaires ä la couverture generale de la frontiere.

*
Le D.M.F. rappelle en outre que les militaires non astreints

aux cours de repetition et qui seront appeles ä prendre part
ä des revues d'organisation de 2 ä 3 jours, en vue la
nouvelle organisation des troupes legeres, n'ont pas ä se presenter
en 1937 ä l'inspection d'armes et d'habillement dans les
communes.

Par contre les militaires non astreints aux cours de
repetition et qui suivront en 1937 des exercices de couverture-
frontiere ou des exercices de cadres de couverture-frontiere
ne sont pas dispenses des inspections d'armes et d'habillement
ordinaires dans les communes.

Cours d'alpinisme
En juillet 1936 un cours d'alpinisme militaire, approuve

par le Cdt. R.J. 8, remporta un tel succes que les organisa-
teurs ddciderent de le renouveler cette annee-ci. Ce cours
aura lieu ä la cabane de Saleinaz du 11 VII au 17 VII. II est
ouvert ä tous les officiers, sous-officiers et soldats.

Pour tous renseignements, s'adresser au Pit. Porret
Robert, 111/20, rue de l'Höpital, 3, Neuchätel.

Protezione antiaerea
II perfezionamento dell' aviazione permette, in caso

di una conflagrazione, di portare su di un raggio scon-
finato la sua tremenda offesa bellica, accumunando alle
armate combattenti tutti coloro che lontano dal fronte,
in remote cittä, lavorano e vivono alla preparazione
del materiale indispensabile ad un armata in campagna.

£ una tristissima realtä della guerra moderna che
deve formare in ognuno una mentalitä realistica che ri-
fiuti decisamente di credere alia possibilitä di un even-
tuale intesa fra le nazioni tendente a garantire 1" eli-
minazione dai rispettivi bagagli di guerra dell' arma
chimica, dell' attacco aereo sulle popolazioni urbane.
Queste ultime sono, oggi, troppo collegate all' elemento
resistenza dell' armata, da loro troppo dipende il risui-
tato finale di un conflitto perche possano essere rispet-
tate, perche non ne siano coinvolte. Qiä previamente si
tentö di classificare 1' esplosivo come un mezzo inu-
mano contrario al diritto delle genti, proiettile che fu
dipoi sanzionato in ogni armata, ed e ciö che accadrä
degli aggressivi chimici e degli attacchi alla popola-
zione civile. Del resto quando si ammette la guerra si e

costretti di ammettere tutto quanto costituisce la guerra!
La guerra e qualche cosa di inevitabile! Disse uno scrit-
tore ch' essa e nell' uomo come nella donna e la
maternitä. Se scorriamo la storia che sprofonda le sue
radici sino oltre l'era cristiana si assiste a continui
conflitti armati tra i popoli, quasi che queste conflagra-
zioni fossero un bisogno fisiologico umano!

L' attacco aereo sulle cittä, sulla popolazione civile
non solo contribuisce ma puö decidere anzi (togliendo
alia Nazione ogni stamina di resistenza, ogni forza
morale, ogni fönte di rifornimenti), il risultato del
conflitto armato. Rimane quindi necessario, tristemente ne-
cessario, nella concezione di guerra, di annientare, e

giä dall' inizio delle ostilitä, ogni possibile mobilitazione,
ogni produzione, od almeno ridurla ad un espressione
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